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SOLORMAG E.LECLERC rappelle DONUTS

• Noms des modèles ou références concernés : DONUTS X4 (préemballé) vendus en viennoiserie libre service DONUT individuel vendu en rayon traditionnel

• Marque : SANS

• GTIN 0203658000000 Lot Tous les lots Date limite de consommation entre le 05/10/2020 et le 31/07/2021

GTIN 2020001836611 Lot vendu en traditionnel à l'unité entre le 02/10/20 et le 28/07/21

• Conditionnements : X4 (code barre: 0203658000000) en rayon viennoiserie libre service à l'unité vendu dans l'espace de vente traditionnel "C'est Choux"

• Date début/fin de commercialisation : du 02/10/2020 au 28/07/2021

• Température de conservation : Produit à conserver à température ambiante

• Zone géographique de vente : THIONVILLE

• Distributeurs : hypermarché E. Leclerc 57 100 Thionville

POURQUOI CE PRODUIT EST-IL DANGEREUX ?

• Motif du rappel : Le fournisseur VANDEMOORTELE procède au retrait de la vente de ces donuts conditionnés par le centre E. Leclerc de Thionville suite à une teneur

d'oxyde d'éthylène supérieure à la Limite Maximale de Résidus Européenne

• Risques encourus par le consommateur : Dépassement des limites autorisées de pesticides

• Description complémentaire du risque : Teneur en oxyde d'éthylène d'un composant d'une matière première supérieur à la LMR européenne

QUE FAIRE ?

• Conduite à tenir par le consommateur : Ne plus consommer, Rapporter le produit au point de vente, Contacter le service consommateur.

RECOURS DONT DISPOSENT LES CONSOMMATEURS

• Modalités de compensation : Remboursement.

• Date de fin de la procédure de rappel : mardi 28 septembre 2021

CONTACT

• Numéro de contact : 0675208909

Retrouvez toutes les informations sur les rappels de produits sur le site:

https://rappel.conso.gouv.fr
Le site des alertes de produits dangereux
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